
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

ABRIS DE PISCINE ET TERRASSE 

 << PLANETABRI>> 

 

INSTRUCTIONS D’USAGE, SÉCURITÉ 

ET ENTRETIEN 

GARANTIE USINE 

NORME NFP90-309 



 

 

 

LES ABRIS DE PISCINE PLANETABRI 

SONT CONFORMES À LA NORME NFP90-309 

• ATTENTION: Lisez  attentivement ce document et conservez-

le pour consultation ultérieure. 

 

Dans la dernière partie de ce document vous trouverez une fiche garantie que vous 

devrez signer et donner à l’équipe de poseurs, une fois l’installation de l’abri terminée. 

Vous venez d’acquérir un abri PLANETABRI, merci de votre confiance. Nos abris sont le 

complément parfait pour une piscine ou une terrasse. L’espace intérieur devient un 

endroit où l’on peut nager tranquillement et jouir d’une oasis de relaxation pour toute 

la famille, ou créer une ambiance intérieure couverte pour sa terrasse. 

 

La particularité de votre abri, complément idéal de votre piscine, est d’assurer la 

sécurité en position fermée.  Outre les baignades hors saison, il améliore la propreté de 

l’eau et des abords immédiats. Nous vous conseillons d’assurer votre abri des 

catastrophes  naturelles et dommages causés par des tiers.   

Ce document décrit l’utilisation et l’entretien des abris PLANETABRI et contient la 

garantie.  

 



 

 

1º RECOMMENDATIONS 

● L’abri de piscine ou terrasse crée une condensation naturelle et la 

température à l’intérieur de l’abri peut être très élevée et provoquer 

l’évanouissement. Nous vous conseillons donc d’ouvrir une partie mobile 

(porte, fenêtre, trappe...) pour éviter cet inconvénient.  

● La piscine peut représenter un grave danger pour vos enfants. Lorsque vous 

n’utilisez pas l’abri, assurez- vous qu’il soit fermé (les portes ainsi que les 

fenêtres et les trappes) avec les serrures fermées et les clés retirées. Il ne faut 

pas oublier que L’ABRI NE PEUT PAS REMPLACER VOTRE SURVEILLANCE. 

● En cas de neige, il est impératif de déneiger la toiture de l’abri car la densité 

de neige peut varier de 1 à 10 selon qu’elle soit poudreuse ou lourde et 

mouillée. Si votre abri est télescopique, toutes les fixations doivent être 

impérativement en position de «sécurité». 

Votre abri est prévu pour résister à des charges de 45 Kg/m2 de neige, 

conformément à la norme NF P 90-309. 

Ne jamais monter sur le toit de votre abri. 

● Votre abri est une «structure légère». Il a une résistance au vent de 100 km/h, 

conformément à la norme NF P 90-309, si, et seulement si, les portes, trappes 

et fenêtres sont fermées, et les ancrages fixés au sol sur du béton. 

● Par l’action du soleil à l’intérieur de l’abri fermé, la température de l’eau 

augmente entre 6 et 12 degrés suivant la zone géographique. Plus une eau est 

chaude, plus elle nécessite une bonne désinfection. Les traitements de choc 

ou de désinfection de la piscine s’effectueront avec l’abri ouvert, de façon à ce 

que l’eau soit ventilée et que la structure de l’abri ne soit pas endommagée 

par les émanations de produits corrosifs.  

● Dans le cas de condensation naturelle, produite par la différence de 

température entre l’intérieur et l’extérieur de l’abri, amplifiée avec le 

changement entre le jour et la nuit, nous vous conseillons une ventilation 

régulière. 

 

 



 

 

2º MODED’EMPLOI 

Votre abri complète votre piscine ou terrasse et vous offre la sécurité en ajoutant du 

charme à votre jardin. Pour qu’il vous rende longtemps les services attendus, il est 

nécessaire de l’entretenir. Voici quelques conseils pour un usage correct, la sécurité et 

l’entretien: 

Abris télescopiques : 

• Avant d’ouvrir l’abri, ouvrez une ou plusieurs portes afin de libérer l’air comprimé 

résultant d’une bonne étanchéité.  

• Si votre abri possède une façade basculante, débloquez les loquets intérieurs de l’abri, 

ouvrez la clef des loquets extérieurs et assurez-vous qu’il n’y ait pas d’obstacles qui 

puissent endommager la façade en la basculant. Une fois l’abri ouvert, placez la façade 

en position verticale et poussez jusqu’à la partie intérieure de l’abri, ce qui vous 

permettra de profiter au maximum de l’espace intérieur.  

• Si votre abri possède une façade démontable, dévissez les molettes et placez la 

façade à l’écart.  

• Le premier élément mobile (souvent le plus petit) se visse dans la cheville avec les 

molettes placées à l’extérieur de l’élément sur la partie avant. Dévissez toutes les 

molettes qui fixent l’abri au sol, sauf l’élément fixe, et ouvrez l’abri. 

• Le dernier élément fixe (en règle générale le plus grand) est fixé au sol avec des 

chevilles et des vis, et ne peut se retirer qu’avec des outils adaptés. 

• Les abris de piscine et terrasse PLANETABRI ne nécessitent pas de rails au sol. Il est 

bien sûr possible d’en proposer lorsque les conditions techniques l’exigent (problème 

de planéité de plage par exemple) ou si le client le souhaite. Pour assurer correctement 

l’ouverture, deux personnes prennent appui sur le premier élément et poussent d’une 

force équivalente afin que l’abri ne se mette pas de travers.  

• Après avoir fermé l’abri, visser toutes les molettes au sol, mettre la façade en position 

verticale et fermer à clé (s’il s’agit d’un système basculant), ou placer la façade et 

fixerles molettes (s’il s’agit d’un système démontable). Fermer toutes les portes et/ou 

fenêtres à clé. Votre abri est sécurisé à nouveau. 



 

 

Abris fixes : 

Les abris de piscine et terrasse nécessitent un entretien et un nettoyage régulier. La 

fréquence dépend du climat et de son emplacement.  

Votre abri a des parties mobiles ainsi que des systèmes de coulissement et guidage qu’il 

faut nettoyer (feuilles, sable et autres impuretés) et graisser avec un lubrifiant ou une 

silicone en aérosol qui ne laissent pas de résidus gras. 

Pour éviter la formation d’algues vertes à l’intérieur de l’abri, il est recommandé de 
ventiler l’intérieur en ouvrant totalement ou partiellement les panneaux mobiles, selon 
le degré de condensation.  
En cas d’apparition d’algues vertes, il est conseillé de pulvériser un produit anti-algues, 
dilué avec de l’eau, sur les parties affectées de l’abri. 
 
Attention ! Avant de commencer la saison de baignade, ou si l’abri est resté fermé 

longtemps, le nettoyage est obligatoire. Ne pas le faire entraînerait des difficultés pour 

ouvrir l’abri, endommagerait les pièces et les parties mobiles et pourrait causer des 

dommages significatifs. 

Les abris doivent se nettoyer à l’intérieur et à l’extérieur avec de l’eau au moins deux 

fois par an. Si  vous utilisez un nettoyeur haute pression, évitez les éléments d’union 

entre les plaques et l’aluminium, car vous pouvez endommager les joints en caoutchouc 

et décoller le silicone de scellement. Vous pouvez utiliser du savon naturel et un balai 

télescopique en coton, et bien rincer. Si vous utilisez un nettoyeur haute pression, vous 

pouvez utiliser du liquide de rinçage (lave-vaisselle) pour éviter les marques d’eau 

pendant le séchage. Vous pouvez aussi utiliser un balai en caoutchouc. Pour éviter les 

rayures, assurez-vous qu’il soit en bon état, car ces mêmes rayures pourraient 

endommager la cape de protection UV sur les plaques de polycarbonates et causer 

leurs détériorations. 

ATTENTION! Ne pas utiliser de produits chimiques ou abrasifs qui pourraient détériorer 

certains matériaux ou déséquilibrer le PH de l’eau de la piscine.  

Si vous le souhaitez, vous pouvez solliciter la maintenance de votre abri de piscine ou 

terrasse directement par le biais de nos services. 

 



 

 

Il est important de bien tenir compte que l’abri a des pièces et parties mobiles. Pour 

prolonger leur durée de vie, une maintenance annuelle est essentielle. 

 

4º CONSEILS GENERAUX SELON LA NORME NF P90-309 

La piscine peut être un danger pour vos enfants. Une noyade peut arriver rapidement. 

Les enfants qui se trouvent près d’une piscine exigent votre surveillance, surtout s’ils 

ne savent pas nager.  

Cet abri ne remplace pas le bon sens commun, ni la responsabilité individuelle, ni la 

vigilance des parents ou adultes responsables qui restent le facteur essentiel pour la 

protection des enfants. 

Attention! La sécurité n’est garantie que lorsque l’abri est installé selon les instructions 

du fabricant, est fermé et bloqué. Assurez- vous de fermer l’abri lorsque vous ne 

l’utilisez pas.  

Ne jamais monter sur le toit de votre abri. 

Nous vous conseillons de déneiger la toiture de l’abri. 

Si votre abri est motorisé, la télécommande doit être près du moteur, pour ouvrir ou 

fermer l’abri.  

Il convient de retirer les clés et de les conserver en un lieu inaccessible aux enfants en 

bas âge. 

Il est recommandé d’apprendre les premiers gestes qui sauvent. 

Mémoriser les numéros des premiers secours à contacter d’urgence: 

• Pompiers = 18           • SAMU = 15           • Centre anti poison = 02.41.48.21.21 

 

 

 



 

 

RÉPONSES AUX QUESTIONS FRÉQUENTES. 

● Après avoir ouvert et fermé mon abri télescopique sans rails, les supports de 

fixation sont décalés par rapport aux  trous prévus au  sol. 

 

- Ce décalage est dû au fait que  les deux personnes qui ont tiré  l’abri ne l'ont 

pas fait à la même vitesse, ce qui a provoqué un décalage des supports de 

fixation par rapport aux trous prévus sur le sol. Pour éviter ce problème, il faut 

refermer l’abri et le  fixer module par module avec la molette. 

En cas d’abri motorisé, il est indispensable d'être attentif aux explications de 

manipulation recommandées par nos techniciens de montage. 

- Conseil: Prenez pour repère le bord ou un dessin du carrelage comme 

référence afin de ne pas dévier. 

- Il est impératif que vous mettiez votre abri en position de sécurité lorsque vous 

n’utilisez plus la piscine. Un abri qui n’est pas sécurisé a une résistance aux 

vents réduite. 

 

● Il y a condensation dans mon abri. 

 

- Ceci est normal et inévitable, à cause de la différence de température entre 

l’atmosphère chaude et humide dans l’abri et la température plus froide à 

l'extérieur. Tous les matériaux de l’abri sont prévus pour résister à ces 

différences de conditions climatiques. 

Cependant, la condensation occasionnée contient des produits chimiques 

utilisés pour le maintien de votre piscine. Ce procédé chimique peut causer la 

corrosion des matériaux utilisés. Si la condensation perdure durant une 

période prolongée, elle pourrait endommager et causer une vétusté 

prématurée de l’abri. 

- Conseil: Ventilez l’intérieur de votre abri en ouvrant les portes, fenêtres ou 

trappes. Pour plus de sécurité, vous pouvez commander une porte ou fenêtre 

barreaudée qui permet de ventiler et éliminer une partie de l’humidité tout en 

préservant la sécurité. 



 

 

- Dans le cas d’un abri haut ou mi- haut, vous pouvez utiliser une bâche 

thermique sur votre piscine qui évitera l’évaporation excessive de l’eau de la 

piscine. 

- Dans le cas d’une utilisation prolongée pendant l’hiver et pour limiter la 

condensation, votre conseiller Planetabri peut vous proposer un système de 

chauffage qui résoudra en grande partie cet inconvénient et apportera un 

confort en sortie de baignade. 

 

● Les Polycarbonates des fonds et des latéraux se gondolent vers l’intérieur de 

l’abri. 

- Le Polycarbonate qui compose la partie transparente de votre abri est 
hydrophile, et donc, absorbe une partie de l’humidité de votre abri. Ce 
phénomène se voit augmenté par la dilatation naturelle du polycarbonate. 

- Conseils: Idem aux conseils précédents: Ventilation. Bâche thermique. 
Système de chauffage. 

 
● La couleur du polycarbonate modifie-t-elle la température intérieure de 

l’abri?  
 

- Oui. Généralement, les polycarbonates en couleur ou opaque diminuent la 
pénétration de la chaleur par rapport au polycarbonate translucide. 2°C 
approximativement. 

 
● Différence de température de l’eau avec ou sans abri? 

 
- Selon la zone et l’emplacement de l’installation, l’abri peut apporter entre 6 et 

12° supplémentaires à la température de l’eau.  
-  
● Est-il possible d’utiliser la piscine pendant toute l’année? 

 
- Les abris de piscine et terrasse s’utilisent pour prolonger la saison. Pendant 

l'hiver, il se produit une plus grande perte de chaleur. 
- Votre conseiller Planetabri peut vous proposer un système de chauffage pour 

profiter de votre piscine en hiver. 



 

 

● Les plaques de toiture sont-elles résistantes à la grêle? 

 

- Les toitures de nos abris sont en polycarbonate alvéolaire. Un matériau flexible 

et extrêmement résistant aux impacts, deux cent fois plus que le verre et huit 

fois plus que le plastique acrylique. Le fabricant de ces plaques offre une 

garantie contre la grêle jusqu’à 20mm de diamètre et une force d’impact de 

21m/seconde.  

 

● J’ai de l’humidité à l’extrémité des plaques de toiture. 

 

- À l’intérieur des alvéoles situées à l’extrémité des plaques et dans les jonctions, 

peuvent se former des gouttes d’eau. Il s’agit d’un phénomène naturel dû à la 

porosité du polycarbonate. Cela n’affecte pas l’intégrité de votre abri. 

 

● Les abris de piscine et terrasse sont-ils 100% étanches? 

 

- Non. Les abris de piscine et terrasse ne sont pas étanches à 100%. Il s’agit 

d’une structure légère, avec ouverture totale ou partielle qui doit s’adapter 

aux différentes conditions climatiques. L’abri doit laisser passer les calories 

pour contribuer au réchauffement de l’eau de la piscine et rester perméable à 

l’air pour évacuer un maximum d’hygrométrie provoquée par le plan d’eau.  

● Des taches vertes ou marrons se forment à l’intérieur de mon abri. 

 

- Étant donné l’hygrométrie importante dans l’abri et en absence de ventilation 

suffisante, il peut apparaître des algues sur l’abri, en particulier en hiver. Cela 

n’affecte en aucun cas la qualité de votre abri.  

- Conseil: avant l’hiver, pulvériser sur les profils  un mélange d’eau et de produit 

anti-algues. 

 

 

 

 



 

 

● Puis-je motoriser mon abri télescopique plus tard? 

 

- Oui. Si vous voulez ajouter du confort, vous pouvez motoriser votre abri à 

n’importe quel moment. Lors de l’installation, ou plus tard. 

 

● Dois-je mettre ma piscine en hivernage? 
 

- Non. Il n'est pas nécessaire d'hiverner votre piscine avec l’abri. Cependant, il 

est nécessaire de laisser la filtration fonctionner tous les jours pendant 2-3 

heures. Le mouvement de l'eau et l'effet de serre causé par la couverture évite 

les contraintes de l'hivernage et facilite le redémarrage de la piscine au 

printemps. Votre spécialiste piscine saura vous conseiller efficacement à ce 

sujet. 

 

● ¿Quelle est la différence entre le polycarbonate alvéolaire et le polycarbonate 
compact? 
 

- Le polycarbonate alvéolaire de 6, 8 ou 16 mm d’épaisseur est translucide, non 

transparent. Le polycarbonate alvéolaire de par ses alvéoles apporte un 

meilleur coefficient d’isolation (U=3,1 W/m2 K). Le polycarbonate compact 

de 3 ou 4 mm d’épaisseur est transparent comme le verre et en comparaison 

avec le polycarbonate alvéolaire, son coefficient d’isolation est inférieur 

(U=5,4 W/m2 K). 

 

IMPORTANT! Il est indispensable de suivre toutes les étapes d’utilisation et de 

maintenance que notre équipe de techniciens de montage vous aura indiqué et 

conseillé lors de l’installation de votre abri de piscine et/ou terrasse. 

 

 



 

 

CONDITIONS DE LA GARANTIE 

● Matériel de la structure – ALUMINIUM – 10 ans. 
 

● Laquage qualité QUALICOAT – 5 ans. 
 

● Matériels de remplissage – POLYCARBONATES – DÉGRESSIVE 10 ans: 
 
Les cinq premières années -                 Garantis à 100% 
Sixième année -                   Garantis à 75% 
Septième année -    Garantis à 60% 
Huitième année -   Garantis à 45% 
Neuvième année -    Garantis à 30% 
Dixième année -                   Garantis à 10%     
 
 

● Pièces détachées liées au fonctionnement de l’abri – 1 an. 
(Roues, guides, vis, brosses, caoutchoucs, joints en silicone, serrures) 
 

● Moteurs, batteries, panneaux solaires – 1 an. 
 
La date de début de la garantie correspond à lafin de l'installation de l’abri. La 
garantie est soumise au respect des instructions d'utilisation et d'entretien 
données dans ce document. 
Nous ne sommes pas responsables des erreurs d'utilisation (intentionnelles ou 
non), ni des actes de tiers. 
 
Nous vous recommandons de souscrire une police d'assurance spécifique pour 
votre abri afin de vous prémunir contre les risques liés aux tempêtes, à la neige, à 
la grêle, aux catastrophes naturelles et au vandalisme (contactez votre assureur  
pour trouver une police adaptée. La police habitation multirisques fonctionne 
généralement). Les déplacements et la main-d'œuvre du service après-vente 
ne sont pas inclus dans cette garantie. Ces avantages feront l'objet d'un devis. 

 
TRÈS IMPORTANT! LA GARANTIE DE VOTRE ABRI DE PISCINE ET/OU TERRASSE COUVRE 
EXCLUSIVEMENT LE MATERIEL. TRANSPORT, DÉPLACEMENT ET MONTAGE RESTENT À 
VOTRE CHARGE. 
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MASTER COVER PRODUCCION S.L. 

AVD. NEPTUNO, 8  *  03007 ALICANTE  *  ESPAÑA 

TEL: 0034 96 28 38 08 

TEL: 0033 611 443 903 

info@planetabri.com 

 


